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POLITIQUE SUR LES VALEURS 
DU CONSEIL QUÉBÉCOIS DES ARTS MÉDIATIQUES 

 
 
Le Conseil d'administration du Conseil québécois des arts médiatiques croit en une philosophie 
d'action et de gestion basée sur les valeurs. Les valeurs ci-dessous, auxquelles le conseil 
d'administration du CQAM souscrit, sont toutes égales et constituent les éléments qui, avec la 
mission du CQAM, serviront de phare et de guide à tous ses administrateurs, collaborateurs, 
employés et membres dans leur engagement, leurs comportements et leurs prises de décision. 
Elles seront mises de l'avant à toutes occasions.  
 
Ces valeurs sont : 
 
1.  La reconnaissance de la place unique de l 'artiste et de la contribution de l 'art  à  
la société. Le CQAM croit que la place unique de l'artiste et de la contribution de l'art doivent 
être reconnues et soutenues, car ce sont des éléments essentiels à l'épanouissement de 
l'imaginaire créatif et identitaire de toute société. 
 
2.  Le respect des différences de points de vue. Dans un esprit d'honnêteté et de 
partenariat, le CQAM croit qu'un dialogue constructif s'élabore dans un processus d'échange 
d'information qui s'effectue dans le respect des divergences de pensée et de la fidélité aux faits. 
 
3.  Le respect des l imites.  Dans un contexte où les ressources sont limitées et les enjeux 
souvent critiques, les priorités doivent être établies selon une analyse stratégique tout en tenant 
compte de la réalité du CQAM et le respect des limites de ce qui est humainement possible. 
 
4.  L ' inclusion. Le CQAM souscrit à la Charte québécoise des droits de la personne et vise à 
recruter un bassin de membres qui soit représentatif de la diversité de la communauté de la 
discipline des arts médiatiques. 
 
5.  La responsabil ité.  Tout administrateur, collaborateur, employé et membre du 
CQAM se doit d'agir de manière responsable en recherchant le bien commun de la communauté 
des arts médiatiques. Toute information de nature sensible ou stratégique sera traitée avec tact 
et discrétion. 
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6. La démocratie.  Dans l'optique du bien commun et de l'imputabilité au mandat du CQAM, 
l'intégration de ces valeurs dans notre association passe par un fonctionnement qui fait preuve 
d'écoute et d'ouverture et qui respecte l'organigramme de l'organisme, dans un esprit de 
collaboration et de coopération à tous les niveaux. Donc, nous voulons être ensemble, réfléchir 
ensemble et agir ensemble.  
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